
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES
BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 6 NOVEMBRE 2025

numéro
LODÈVE BC_251106_5

----------

L'an deux mille-vingt cinq, le six novembre,
Le Bureau communautaire, dûment convoqué le trente et un octobre deux mille vingt-cinq, s'est réuni en session
ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de membres

en exercice 15

présents 13

exprimés 13

vote

pour 13

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Jean-Paul PAILHOUX, Claire VAN DER HORST, Jean TRINQUIER, Bernard GOUJON,
Daniel  FABRE,  Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,
David  BOSC,  Valérie  ROUVEIROL,  Jean-Luc  REQUI,  Bernard  JAHNICH,  Daniel
VALETTE. 
Absents :
Jérôme VALAT, Frédéric ROIG.

OBJET : Attribution des lots 1 et 2 du marché pour la location longue durée de véhicules de
collecte et de transport de déchets ménagers

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5
spécifiant que le montant des prestations étant supérieur au seuil de deux-cent-vingt-et-un-mille euros Hors Taxes
(221 000 € HT), il est fait recours à une procédure d’appel d’offres ouvert,

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et en particulier l’article L.2122-22 dont l’alinéa 4,

VU  la  délibération n°CC_200728_02 du Conseil  communautaire  du  28 juillet  2020,  relative  à l’attribution  des
délégations au Bureau communautaire,

VU l’avis d’appel public à la concurrence publié le 1er juin 2025, relatif à la conclusion d’un marché pour la location
longue durée de véhicules de collecte et de transport de déchets ménagers pour les lots 1 et 2,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT  le rapport d’analyse des offres et la décision de la commission d’appel d’offres en date du 15
octobre 2025,

Ouï l'exposé de   Jean-Luc     REQUI   et après en avoir délibéré, le   Bureau communautaire   :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 1 : ATTRIBUE les marchés relatifs à la location longue durée de véhicules de collecte et de transport
de déchets ménagers, comme suit :

- le lot numéro 1 : camion de vingt-six tonnes équipé d’une benne compactrice et d’une grue avec système
de préhension type kinshöfer à la société Montpellier poids lourds Loc pour un montant forfaitaire annuel de
soixante-dix-neuf-mille-trois-cent-vingt euros Hors Taxes (79 320,00 € HT), le taux de Taxe sur la Valeur
Ajoutée (TVA) étant celui applicable à la location de véhicules de collecte des déchets ménagers,
- le lot numéro 2 : camion de dix-neuf tonnes équipé d’une benne ordures ménagères de quatorze mètre
cubes (14 m³) avec basculeur double peignes à la Société par Actions Simplifiée (SAS) LOCCA pour un
montant forfaitaire annuel de cinquante-trois-mille-sept-cent-soixante euros Hors Taxes (53 760,00 € HT), le
taux de TVA étant celui applicable à la location de véhicules de collecte des déchets ménagers,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les marchés sont conclus pour une période d’un an à compter de la date de livraison
effective du véhicule concerné et qu’ils sont reconduits tacitement jusqu’à leur terme : le nombre de périodes de
reconduction étant fixé à trois et la durée de chaque période de reconduction étant d’un an, la durée maximale des
contrats, toutes périodes confondues, est de quatre ans,

-  ARTICLE  4  :  DIT que  le  présent  acte  sera  transmis  au  service  du  contrôle  de  légalité,  publié selon  la
réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251106-lmc122180-DE-1-1
Date de télétransmission : 07/11/25
Date de publication : 12/11/2025  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le six novembre deux mille vingt-cinq
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Rapport d'analyse des offres : 

 

 Location de benne à ordure ménagère et d'un 
camion type Ampliroll et grue avec préhension type « 

kinshöfer » 
 

 
 

 
Appel d’offre ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à 

R.2161-5 du Code de la Commande Publique 
 

  



  

 
 

Rappel du contexte 
  
La Communauté de communes Lodévois et Larzac, CCL&L, située dans le département de l’Hérault, se 
compose de 28 communes. 
La population est de 14 792 habitants (données INSEE 2020), pour 5917 ménages. 
Le territoire est qualifié de rural mixte. Il présente trois typologies : 

- Le pavillonnaire dense (estimé à 32,6% des foyers soit 4812 habitants,1926 foyers) 
- Les Cœurs de village et centre-ville (estimés à 50,4% des foyers, 7419 habitants, 2983 
foyers) 
- Les Ecarts ruraux (estimés à 17% de foyers, soit 2551 habitants,1018 foyers) 

La CCL&L appartient au territoire du « Cœur d’Hérault » qui est composé des Communautés de 
communes du Lodévois-Larzac, du Clermontais et de la Vallée de l’Hérault. 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 

 



  

REPARTITION DES COMPETENCES ET ORGANISATION DE LA COLLECTE  

En 1998, les Communautés de communes composant ce territoire ont confié au Syndicat Centre Hérault 

la compétence « traitement des déchets ménagers » pour assurer un service commun et adapté au 

territoire. La compétence « collecte des ordures ménagères » est restée du domaine des trois 

intercommunalités. La « collecte par apport volontaire » (points d’apport volontaire, service « déchèteries 

») est assurée par le Syndicat Centre Hérault. 

Actuellement, la collecte des déchets sur le territoire du Centre Hérault est réalisée selon l’organisation 
suivante : 

- Les communautés de communes assurent la collecte en bacs individuel des OMR et des déchets de 
cuisine sur leur territoire de compétences respectives. 

- Le Syndicat Centre Hérault collecte en apport volontaire, les autres flux de déchets au moyen de 
points tris et des déchetteries. 

- Les communes restent compétentes en matière de nettoiement des espaces publics, et 
organisent parfois une collecte de déchets (encombrants, cartons des professionnels...)  

 
Pour la CCL&L, la collecte est assurée en régie. La typologie de bac et des territoires définit l’amplitude 
de collecte, d’une collecte C0.5 à C5. 
 
Cas particuliers : 
 

- Depuis 2021, La CCL&L a déployé sur le centre-ville de Lodève et plusieurs villages une collecte 
de colonnes OMR de 5m3. 

 
- Le territoire compte également des zones de compostage partagé. Ce dispositif étant 

complémentaire, la mise en place d’une aire de compostage ne se substitue pas la collecte de 
déchets de cuisine proposée parallèlement. 

 
- Certains sites ayant des productions de déchets particulières bénéficient d’un nombre de bacs et 

de fréquences adaptées. 
 

« OBJECTIF 120 KILOS EN 2025 » 
 
Pour faire face aux enjeux de la transition écologique et optimiser la gestion des déchets sur son territoire 
tout en se conformant aux impératifs fixés à l’article L541 -21-1 du code de l’environnement, la CCL&L 
s’est doté en 2020 d’un Schéma Directeur des Déchets à horizon 2030 fixant des ambitions concrètes en 
matière de gestion des déchets et notamment : 

- La réduction de 12% des déchets du territoire, 
- La réduction de 37% en poids des ordures ménagères par habitant,  
- Atteindre 50% de valorisation des déchets. 
 

Afin d’y parvenir, la CCL&L, en collaboration avec le SCH, la CCC et la CCVH, a établi un plan d’action « 
Objectif 120kg » sur la simplification du geste de tri et notamment l’évolution de la collecte sélective des 
EMR et des Déchets de cuisine. Ce projet vise à dynamiser la collecte des déchets recyclables, en 
établissant une cohérence entre typologie d’habitat et mode de collecte des déchets. 

 
La collecte des bacs gris et jaunes va se faire alternativement une semaine sur deux et tous les centres 
villages vont être équipés de colonnes de tri avec contrôle d’accès.  
 
Pour mettre en œuvre cette évolution de collecte, la CCL&L souhaite  se doter d’un deuxième camion en 
cas d’immobilisation du camion principal ou pour doubler la capacité de collecte en cas d’urgence.  

 
 
 
 
 



  

 

1. Objet de la consultation 
 
 
Location longue durée de véhicules de collecte et de transport de déchets ménagers 

Attribution d'un marché pour chaque lot. 
 
 

Lot(s) Désignation 

01 Camion de 26 T équipé d'une benne compactrice et d'une grue avec 
système de préhension "Kinshöfer" 

02 Camion de 19 T équipé d'une benne ordures ménagères de 14 m3, 
avec basculeur double peignes 

  
Procédure de passation 

Appel d'offres ouvert 
Articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique 

 
 

 

2. Déroulement de la consultation 
 

• Constitution d'un dossier de consultation unique comportant l'avis d'appel public à la concurrence, 
le règlement, l'acte d'engagement, le cahier des clauses techniques, le cahier des clauses 
administratives, le Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

• Parution de l'avis d'appel public à la concurrence, sur le site de dématérialisation de la collectivité 
https://www.e-marchespublics.com, sur le site Internet de la CCL&L, et au BOAMP et au JOUE. 

• Date de mise en ligne et d'envoi de l'avis à la publication : 1er juin 2025 

•  - Modification du DCE le 8/06/2025_ Avis rectificatif _ Date de remise des offres 
 prolongée jusqu’au 7 juillet 2025   

•  - Modification du DCE le 22 juin 2025 _ Avis rectificatif _ Date de remise des offres 
 prolongée jusqu’au 17 juillet 2025 

• Date limite de remise des offres : 17 juillet 2025 à 12h00 

• Nombre de candidatures reçues : 3 

• Nombre de candidatures reçues avant date et heure : 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

3. Ouverture des plis 
 

Nombre de plis reçus :  
Dans les délais : 3 

Hors délais : 0 

 

L'ouverture des plis a été effectuée le 18 juillet 2025, par le service de la commande publique. 

Lors de cette séance d'ouverture des plis, 3 réponses en version dématérialisée ont été enregistrées dans 
les délais. 

 

Admission des candidatures (Les soumissionnaires justifient tous des capacités professionnelles, 
techniques et financières ainsi qu’une situation juridique régulière conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 

Pour le lot n°01 - Camion de 26 T équipé d'une benne compactrice et d'une grue avec système de 
préhension type "Kinshöfer" ou équivalent - Estimation HT : 300 000,00 €/4 ans 

Dépôt(s) Nom et adresse du candidat Proposition Observations 

1 MONTPELLIER POIDS LOURDS 
LOC S.A.S (CLOVIS) 

 

Admis  

2 LOCCA SAS (BOM SERVICES) 

 

Admis  

3 Service Assistance Maintenance 
Location 

 

Admis  

 

Pour le lot n°02 - Camion de 19 T équipé d'une benne ordures ménagères de 14 m3, avec basculeur 
double peignes - Estimation HT : 260 000,00 €/4 ans 

Dépôt(s) Nom et adresse du candidat Proposition Observations 

1 MONTPELLIER POIDS LOURDS 
LOC S.A.S (CLOVIS) 

 

Admis  

2 LOCCA SAS (BOM SERVICES) 

 

Admis  

3 Service Assistance Maintenance 
Location 

 

Admis  

 

 

 

 

 



  

 

4. Conditions d'analyse des offres 
 

4.1 Rappel de l'article 5 du règlement de la consultation 

 
Pour tous les lots 

 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 60.0 % 

2-Valeur technique 40.0 % 

2.1-Respect du cahier des charges et qualités techniques de la machine 20.0 % 

2.2-Age du véhicule 10.0 % 

2.3-Qualité d'intervention (délai de remplacement en cas de panne, organisation, 
moyens humains et matériels mis en place pour assurer un dépannage, ...) 

10.0 % 

 

Prix des prestations sera calculé de la manière suivante : 

Note = 60 x (montant de l’offre la moins disante / montante de l’offre analysée) 

 

Valeur technique :  

Information non précisée : note 0  

Insatisfaisant : 25% de la note maximum  

Moyen : 50% de la note maximum  

Satisfaisant : 75% de la note maximum  

Très satisfaisant : note maximum de 10  

  



  

 

5. Résultats d'analyse des offres  
 

5.1 L’analyse des prix  

LOT 1 Camion de 26 T équipé d'une benne compactrice et d'une grue avec système de préhension 
"Kinshöfer" 

 

N° 
Dépôt 

Nom et adresse du candidat Montant offre HT/12 
mois 

Note sur 50 

1 MONTPELLIER POIDS LOURDS 
LOC S.A.S (CLOVIS) 

 

79 320,00 € 60 

2 LOCCA SAS (BOM SERVICES) 

 

95 760,00 € 49,70 

3 Service Assistance Maintenance 
Location 

 

90 600,00 € 52,53 

 

MONTPELLIER POIDS LOURDS LOC S.A.S fait la meilleure offre de prix sur le lot 1 

 

LOT 2  : Camion de 19 T équipé d'une benne ordures ménagères de 14 m3, avec basculeur double 
peignes - Estimation HT : 260 000,00 €/4 ans. Meilleure offre : 317 280 HT 

 

N° 
Dépôt 

Nom et adresse du candidat Montant offre HT/ 
12 mois 

Note sur 50 

1 MONTPELLIER POIDS LOURDS 
LOC S.A.S (CLOVIS)  

 

66 000,00 € 49 

2 LOCCA SAS (BOM SERVICES) 

 

53 760,00 € 60 

3 Service Assistance Maintenance 
Location 

 

66 600,00 € 48 

  

LOCCA SAS (BOM SERVICES) fait la meilleure offre de prix sur le lot 2



 

5.2 Note technique LOT 1 

 

 

La meilleure offre technique est celle de Montpellier Poids lourds Loc (CLOVIS). L’ensemble des candidats a proposé des véhicules avec un ralentisseur 
hydraulique avec contrôle de frein auxiliaire au lieu d’un ralentisseur magnétique à commande manuelle avec position couplée à la pédale de frein ce 
qui est acceptable au regard des critères principaux attendus. 

Commentaires note Commentaires note Commentaires note

Evolupac neuve X2 Néo équipée d’une Renault Truck D neuf 380 CV Renault Truck D du 29/11/2024  380 CV

Grue HIAB HiPro X192 E3 avec pince kinshoffer

Grue Palfinger PK18502 SH

pince Kinshofer 

Grue Palfinger PK18502 SH

pince Kinshofer 

1 an 7,5
AGE DU VEHICULE  /10

neuf 10 neuf 10

37,5

Tout est inclus :  Investissement Entretien des véhicules , 

Véhicules relais adaptés à votre métier, 

Pneumatiques,Taxes et visites règlementaires, Assistance et 

dépannage sur route 24h/24 7j/7,       

QUALITE D'INTERVENTION  /10

Dépannage dans les 48 h pour l'évolupac et selon 

concessionnaires proche pour le chassis . DELAI TROP 

LONG . peu de  détails sur les modalités de prises en 

charge. 

Assistance flotte, qui assurera le suivi des matériels 

durant toute

la période de locationDépannage dans les 48 h 

NOTE GENERALE 
35 40

5 10 10

En cas de panne le technicien opère la 

maintenance courante, il indique le temps 

passé, signale toute anomalie nécessitant la 

prise en charge du véhicule en ateliers. Suite à 

l’appel du représentant légal de la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS 

ET LARZAC, confirmé par e-mail ou télécopie, 

l’intervention sur site est programmée suivant 

l’importance de la panne, soit le véhicule est 

dépanné sur place, soit le technicien liste les 

travaux à effectuer en nos ateliers et le 

processus du paragraphe.  12 mécaniciens 

disponibles en permanence, astreinte 24h/24, 

important parc de véhicules , en cas 'urgence 

intervention dans l'heure qui suit l'appel, ou 

dans les 24 h en cas de panne

Dépannage dans les 2h. Les opérations d’entretien et de 

contrôle périodiques aux kilométrages préconisés par le 

constructeur : révision, vidange, graissage, contrôle des 

niveaux ainsi que la fourniture des ingrédients propres aux 

opérations d’entretien et de réparation et toutes opérations 

mécaniques nécessaire au bon fonctionnement du véhicule 

(hors mauvaise utilisation ou dégradation)

- Le changement des balais d’essuie-glace et des ampoules.

- Les appoints de lubrifiants entre deux révisions.

- Les contrôles techniques et de pollution.

- Entretien et remplacement si besoin des pneumatiques 

(hors éclatement, crevaison, roulage à plat, choc flancs)

- Les frais de main-d’oeuvre afférents

- Entretien et visites réglementaires  et grue

LOCCA CLOVIS-Montpellier Poids Lourd SAML

RESPECT DU CAHIER DES CHARGES /20 20 20 20

CAISSON : caisson optimisé de 17 m3 avec grande trémie 

de 7 m3, joint de porte double lèvre pour étanchéité 

maximale, système de compaction rapide (cycle de 18 

seconde), trappe technique pour ramasser les sacs hors 

colonne, épaisseurs de tôle : toit 3 mm, plancher 4 mm,                                                              

GRUE : automatisation du déploiement, forte capacité de 

portage de 8 à 18 T/m, 1800 kg à 7 m sécurité renforcée 

sur manipulation de la grue, ordinateur de bord 

multiusage, 2 radio commande grue, sur écran et sur 

joystick,

  CAISSON : caisson optimisé de 16 m3 avec trémie , joint de 

porte double lèvre pour étanchéité maximale,  trappe 

technique pour ramasser les sacs hors colonne, épaisseurs 

de  trémie 8 mm,                                                                                   

GRUE : automatisation du déploiement, charge utile de 8 T, 

1600 kg à 10 m  sécurité renforcée sur manipulation de la 

grue, ordinateur de bord multiusage, 2 radio commande 

grue, sur écran et sur joystick,

  CAISSON : caisson optimisé de 16 m3 avec 

trémie , joint de porte double lèvre pour 

étanchéité maximale,  trappe technique pour 

ramasser les sacs hors colonne, épaisseurs de  

trémie 8 mm,                                                                                   

GRUE : automatisation du déploiement, 

charge utile de 8 T, 1600 kg à 10 m  sécurité 

renforcée sur manipulation de la grue, 

ordinateur de bord multiusage, 2 radio 

commande grue, sur écran et sur joystick,



 

5.3 Note technique LOT 2 

 

La meilleure offre technique est celle de Montpellier poids lourds Loc (CLOVIS), en matériel neuf .

Commentaires note Commentaires note Commentaires note

BOM neuve avec lève -conteneurs double peigne sur 

châssis Renault 19 T Renault trucks modèle D19 neuf  moteur 280 CV

benne à ordures ménagères d’une capacité de 13.50 m3 

SEMAT type CARGOPAC II

sur un châssis

RVI D WIDE 320.19 (année 2017) – P4x2 BOM

19 tonnes – EURO 6

avec LC Double peigne

TERBERG type OMNIDEL 3 XTRA

Dépannage non précisé hors évolupac (lot 1) et selon 

concessionnaires proche pour le chassis . LOCCA 

assurera l’ensemble de l’entretien préventif et curatif y 

compris les éventuels dépannage,

remorquage ou autres frais liés à une panne dans le 

cadre d’une utilisation normale.

Assistance flotte, qui assurera le suivi des matériels 

durant toute

la période de locationLes interventions et/ou 

dépannages-remorquage liés à une utilisation anormale 

seront refacturés à

la collectivité. Nous dépendons aujourd’hui de nos 

partenaires concernant la livraison de pièces

détachées.

LOCCA pourra mettre à disposition un véhicule de relais 

en cas de besoin, en fonction des

disponibilités du parc à la date de la demande. Cette mise 

à disposition n'est pas garantie et reste

En cas de panne le technicien opère la maintenance courante, il indique le 

temps passé, signale toute anomalie nécessitant la prise en charge du 

véhicule en ateliers. Suite à l’appel du représentant légal de la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC, confirmé par e-mail 

ou télécopie, l’intervention sur site est programmée suivant l’importance de 

la panne, soit le véhicule est dépanné sur place, soit le technicien liste les 

travaux à effectuer en nos ateliers et le processus du paragraphe.  12 

mécaniciens disponibles en permanence, astreinte 24h/24, important parc 

de véhicules , en cas 'urgence intervention dans l'heure qui suit l'appel, ou 

dans les 24 h en cas de panne

QUALITE D'INTERVENTION  /10

AGE DU VEHICULE  /10

D 19 WIDE P4X2 BOM 320 - empattement 3500

o Moteur DTI 8 – EURO 6 – 320 CV - PTAC 19 T

o Refroidisseur sur boîte de vitesses Ratio de pont 3.89

o Embrayage simple disque 430 MM

o Pneumatiques 315/80 R22.5

o Siège conducteur confort maintien latéral

o Climatisation                                             

            BENNE :                                                                                                     

Poignées de maintien rippeurs chauffantes,

- 2 gyrophares AR Leds

- Boutons de commande chauffants,

- Rampe AV lumineuse sur cabine comprenant 2 gyrophares Leds (cabine pré 

disposée)

- 1 feu d’accostage positionné sur l’extérieur de la porte AR, côté droit, en 

hauteur

- Modulateur du taux de tassement depuis la cabine

- Carrossage lisse des faces du caisson

- Interphone chauffeur-rippeurs

- Déflecteur AR de protection des rippeurs latéralement

- Cadre d’adaptation avec la prédisposition DIN et montage d’un basculeur

TERBERG type OMNIDEL 3 ELECTRIQUE

- Coffre de rangement

- Graissage déporté

- Indicateur de charge avec voyant en cabine et arrêt à charge atteinte

neuf 10

5

neuf 

                                                                                                           

CHASSIS: Renauld DT9                                                                        

BENNE   Spécifications de base :

• Caisson d’un volume de 14 à 24 m3

• Conforme à la nouvelle norme EN1501:2021

• Pilotage ZCS

• Taux de compaction réglable en cabine en

fonction du type de déchets

• Face bombée du caisson avec parois lisses

• Étanchéité entre caisson et éjecteur

• Joint de porte complet pour étanchéité accrue

Lève-conteneur :

• MAXI simple chaise manuel (dispo en bras DIN)

• 2418 double chaise automatique trémie basse

• 2322 double chaise automatique trémie haute

CHASSIS: Renauld DT9                                                                        

BENNE                                                                                                    

F1VARIO 514

14M3

Caméra en cabine + système de contrôle FAUN

Pelle de compaction incurvée

Basculeur de conteneurs FAUN LEVATOR double peigne

Permettant de relever des récipients de 80 à 750L

Graissage centralisé automatique FAUN

6 feux de travail latéraux QUATER

2 feux à éclats AV + AR

Bruiteur de marche AR cri du lynx

Evacuation à l'avant du caisson

Goulotte à jus entre porte et caisson

ECO basculeur

Fond de trémie 8mm

Portillon de visite à l'avant

Marchepieds latérale escamotable, détection par poids

5

LOCCA CLOVIS- MONTPELLIER POIDS LOURD SAML

RESPECT DU CAHIER DES CHARGES /20 20 20 20

35NOTE GENERALE 35 40

10

Dépannage dans les 2h. Les opérations d’entretien et de 

contrôle périodiques aux kilométrages préconisés par le 

constructeur : révision, vidange, graissage, contrôle des 

niveaux ainsi que la fourniture des ingrédients propres aux 

opérations d’entretien et de réparation et toutes opérations 

mécaniques nécessaire au bon fonctionnement du véhicule 

(hors mauvaise utilisation ou dégradation)

- Le changement des balais d’essuie-glace et des ampoules.

- Les appoints de lubrifiants entre deux révisions.

- Les contrôles techniques et de pollution.

- Entretien et remplacement si besoin des pneumatiques 

(hors éclatement, crevaison, roulage à plat, choc flancs)

- Les frais de main-d’oeuvre afférents

- Entretien et visites réglementaires de la BOM 

10

10

8 ans 



 

6. Conclusion 
 

LOT 1 

 

Les notes globales (technique et coût financier) sur 100 points sont les suivantes : 

 

   LOCCA 

Montpellier Poids 
Lourds Loc  
(CLOVIS) SAML  

NOTE TECHNIQUE GLOBALE  35 40 37,50 

NOTE DE PRIX   49,70 60 52,53 

NOTE  GLOBALE  84,70 100 90,03 

RANG 3 1 2 

 

Il est proposé d’attribuer le marché à la société Montpellier Poids Lourds Loc . 
 
La société pressentie présente les garanties financières, techniques et professionnelles 
suffisantes pour exécuter la prestation. 

 

 

 
LOT 2 

 

Les notes globales (technique et coût financier) sur 100 points sont les suivantes : 

 

   LOCCA 
Montpellier poids 

lourds Loc SAML  

NOTE TECHNIQUE GLOBALE  35 40 35 

NOTE DE PRIX   60 49 48 

NOTE  GLOBALE  95 89 83 

RANG 1 2 3 

 

Il est proposé d’attribuer le marché à la société Locca. Il est souligné que les conditions et le 
délai d’intervention sont moyennement satisfaisants en cas de panne mais l’offre de prix lui 
permet d’obtenir la meilleure note.  
 
La société pressentie présente les garanties financières, techniques et professionnelles 
suffisantes pour exécuter la prestation. 

 

         Arnaud LEBEUZE 

       Directeur du pôle transition écologique 
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